
RAPPEL DE LA REGION OCCITANIE :  
 

Dispositif régional de soutien aux actions et modalités de dépôt  
 

Programmation 2024 : Appel à projets 

 Soutien aux projets : 

Les projets retenus par le dispositif régional en faveur de la Politique de la Ville 
interviendront majoritairement en faveur des habitants des quartiers prioritaires 
et devront s’inscrire dans la programmation annuelle du contrat de ville. Ils 
revêtiront un caractère à la fois structurant et innovant (échelle d’intervention 
large et en complémentarité avec l’offre existante), et s’inscriront dans un 
cadre partenarial large avec la mobilisation des partenaires locaux.  

https://www.laregion.fr/Dispositif-regional-de-soutien-aux-associations-et-EPCI-en-
faveur-de-la-Politique-de 

 Modalités de dépôt des demandes de subvention 

Le dépôt des dossiers sollicitant la Région se fait de manière dématérialisée à partir 
du lien suivant : https://mesaidesenligne.laregion.fr 

Les porteurs de projets sollicitant la Région pour plusieurs actions devront 
regrouper leurs demandes en ne déposant qu’un seul dossier sur le portail des 
aides régional (même si ces actions concernent plusieurs contrats de ville). Une 
ventilation de la subvention régionale pour chaque action sollicitant le soutien 
régional devra être renseignée. 

 Soutien à la formation professionnelle des adultes relais 
 
La Région pourra également accompagner la formation professionnelle des 
adultes relais salariés d’associations loi 1901, dans la mesure où ces formations 
ne sont pas finançables par un organisme de formation et où elles s’inscrivent 
dans les parcours professionnels qualifiants (dispositif adopté à la CP du 7 
décembre 2018). Les associations peuvent déposer leur dossier par mail à 
l’adresse suivante :  politiquedelaville@laregion.fr 

https://www.laregion.fr/Dispositif-regional-d-aide-a-la-formation-des-adultes-relais 


